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Introduction 

Vers un nouveau concept, la géogouvernance : 
position de recherche 

M ICHELLE MASSON-V INCENT, NATHALIE DUBUS 

Constitué en 2007, le groupe intersite « Analyse spatiale et géogouvernance » de 
l’UMR CNRS 7300 Espace, composé de chercheurs qui travaillent dans divers do-
maines (analyse spatiale, expertise dans l’aménagement, formation d’acteurs de la so-
ciété civile…), tous en rapport avec le concept « valise » de gouvernance, a décidé de 
s’interroger sur la pertinence de lier cette gouvernance, dont le nœud central est le mode 
de prise de décision pour améliorer la gestion y compris territoriale, avec l’analyse 
spatiale1, considérée dans sa dimension technique comme étant l’ensemble des mé-
thodes et outils permettant d’analyser l’espace géographique. C’est ainsi qu’est née 
l’idée de « géogouvernance » associant, dans le terme, les outils de l’analyse spatiale 
que les géographes utilisent en tant qu’experts pour aider notamment à la décision, et la 
gouvernance comme modèle de prise de décision. 

La recherche s’appuie sur une hypothèse forte suivant laquelle l’analyse spatiale 
peut fournir également des outils d’information et de formation pour favoriser la com-
munication et l’interactivité entre tous les acteurs de la décision (élus, experts, profes-
sionnels de l’aménagement, usagers, habitants…). 

La démarche du groupe de chercheurs est partie d’une première formalisation de 
l’idée de géogouvernance. Puis le groupe a entrepris de vérifier sa validité en utilisant 
quelques recherches de ses membres comme études de cas pour confronter théorie et 

                                                           
1 D’un point de vue théorique, l’analyse spatiale peut être considérée comme une branche de la géographie 
dont l’objet scientifique est la mise en évidence et la compréhension de l’organisation de l’espace produit et 
vécu par les sociétés, dans une perspective systémique et modélisatrice. Denise Pumain la définit ainsi : 
« L’analyse spatiale est l’analyse formalisée de la configuration et des propriétés de l’espace produit et vécu 
par les sociétés humaines » (Pumain, 1995). 
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empirie. Ce n’est qu’ensuite qu’il a proposé le concept de géogouvernance, qu’il a défi-
ni comme un « processus pour aboutir à une connaissance partagée du territoire à partir 
des visions multiples de ses acteurs (société civile, élus, experts) pour co-construire le 
territoire de demain, en s’appuyant sur les outils de l’analyse spatiale » (Masson-
Vincent et al., 2011). 

Dans une deuxième phase, il a été décidé de susciter des réactions à cette proposi-
tion de concept en ouvrant également le groupe, lors d’un séminaire de recherche qui 
s’est tenu à Nice en janvier 2010, à des acteurs de terrain appartenant à d’autres sphères 
que celle de la recherche classique : sphères politique, opérationnelle, médiatique… 

Après cette phase de confrontation entre des mondes s’intéressant à un objectif 
commun, la co-construction de la décision surtout en matière d’aménagement, mais aux 
méthodes différentes, ce concept de géogouvernance a été enrichi et conforté. 

L’archéologie du concept ainsi que des exemples ayant aidé à sa construction ont été 
présentés dans différentes publications (Masson-Vincent, 1998, 2008 ; Dubus et al., 
2010 ; Masson-Vincent et al., 2011, 2012). De même, diverses applications ont fait 
l’objet de plusieurs articles sous les signatures des membres du groupe (Jacob, 2006 ; 
Douart, 2008 ; Lampin-Maillet, 2009 ; Saint-Amand, 2010 ; Voiron, 2005, 2010, 2012). 
C’est pourquoi nous n’en ferons qu’une brève présentation avant de nous arrêter sur 
l’objet de cet ouvrage : un recueil d’expérimentations sur le terrain, de méthodologies 
innovantes ainsi que de réflexions scientifiques pour étayer ce que nous appelons géo-
gouvernance. 

 
Mais revenons à la présentation de ce concept de géogouvernance, qu’il importe de 

distinguer tout d’abord de celui de gouvernance voire de gouvernance territoriale. 
Le 10e principe de la Conférence de Rio (1992) sur le développement durable 

énonce que la participation des citoyens (du local au global) aux processus de décision 
les concernant constitue le versant social du développement durable. Mais pour autant 
participation signifie-t-il débat démocratique ? Avant la participation, il importerait que 
les décideurs informent clairement les citoyens de leurs projets, puis répondent à leurs 
éventuelles objections tout en facilitant les recours qu’ils peuvent faire contre les déci-
sions prises et en expliquant le cas échéant les raisons de l’impossibilité de les satisfaire. 

L’approche participative fait partie intégrante du concept pluridisciplinaire de gou-
vernance, dont la problématique est centrée sur une première question : « Comment 
penser la décision ? » La décision est le concept noyau de cette démarche autour duquel 
vont être dégagées d’autres questions : « Comment gérer, piloter la prise de décision ? 
Comment favoriser le consensus dans des domaines d’intérêt général ? » Le tout appuyé 
sur un principe non négociable : la transparence de l’information. De là découle une 
autre question : « Qui détient in fine le pouvoir ? » C’est par ce biais que le concept de 
gouvernance est entré dans les sciences politiques, notamment dans son application aux 
problèmes de l’administration locale, plus précisément à la gestion urbaine : fonction-
nement et structures, mais non relations à l’espace en ce qui concerne l’aménagement 
du territoire. 

Dans ce contexte, on peut déceler quatre points structurant le concept de gouver-
nance : 
– des décisions prises par tous les acteurs interagissant et non seulement par quelques-
uns, même s’ils sont élus ; 
– la société civile, les citoyens, associés à tous les stades de la prise de décision pour la 
mise en place d’une démocratie participative ; 



Introduction 

7 

– l’objet des décisions concernant un bien commun ; 
– la gestion descendante et centralisée de ces biens remplacée par une gestion décentra-
lisée plus performante. 

Cette conception peut être critiquée : il s’agit d’une vision libérale anglo-saxonne, 
qui peut être appréciée différemment, certains considérant que la mise en œuvre du 
processus de gouvernance libère de tous les obstacles ou de tous les freins limitant le 
libéralisme, d’autres pensant que ce même processus privilégie une démocratisation du 
fonctionnement étatique en mettant la prise de décision au plus près du citoyen, favori-
sant ainsi mobilisation civique et initiatives locales, tout en entraînant une régulation 
des effets pervers de ce libéralisme. 

Mais une nouvelle question peut être posée : « Une décision partagée se double-t-
elle d’une responsabilité partagée ? » Question politique s’il en est. 

Dans un autre ordre d’idée, les chercheurs en sciences sociales se posent aussi les 
questions suivantes concernant la gestion du territoire (espace de vie de tout un chacun, 
l’un des biens communs sociétaux) et les décisions d’aménagement qui s’y rapportent : 
« Quels experts, quels organismes font quels diagnostics pour proposer quelles réalisa-
tions ? Quelles procédures ensuite pour amener au consensus dans les décisions territo-
riales ? » 

Pour ébaucher des réponses à ce dernier questionnement, nous avons choisi 
d’examiner trois rencontres concernant la gouvernance ou la gouvernance territoriale, 
auxquelles nous avons assisté entre juin 2008 et novembre 2009 : 
– la 12e conférence générale de l’EADI « Gouvernance globale pour un développement 
durable », à Genève, en juin 20082 ; 
– le colloque « Gouvernement et gouvernance des espaces urbains », à Rouen, en mai 
20093 ; 
– les premières journées doctorales du GIS « Participation du public et démocratie par-
ticipative », à Lyon, en novembre 20094. 

Si l’on s’interroge sur les participants, la réponse est sans appel : la plupart sont des 
politologues, des sociologues, des urbanistes ; peu de géographes, et quand ils partici-
pent, c’est quasiment sur les mêmes thématiques que les chercheurs des autres disci-
plines. Les thématiques concernent d’abord les questions institutionnelles (gestion des 
problèmes très souvent urbains, institutions…) ; ensuite, le fonctionnement du proces-
sus : fonctionnement des dispositifs, des procédures et des démarches de concertation et 
de prise de décision, mais aussi définitions de normes et de règles. Pour ce qui est des 
géographes, quelques-uns se démarquent : certains s’intéressent davantage aux pro-
blèmes de recomposition territoriale pas seulement administrative, mais en s’attachant 

                                                           
2 L’Association européenne des instituts de recherche et de formation en matière de développement (EADI) est le 
principal réseau professionnel dans le domaine du développement. 
Site web de la conférence de Genève, 2008 : http://www.eadi.org/index.php?id=912 
Rapport français de la conférence de Genève, 2008, accessible sur Internet, consulté en janvier 2013 : 
http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:psVvTXLnoGYJ:www.eadi.org/fileadmin/Documents/E
vents/General_Conference/2008/final_report_french.pdf+12%C3%A8+conf%C3%A9rence+EADI+gen%C3%A
8ve&cd=1&hl=fr&ct=clnk&gl=fr 
3 Le colloque international pluridisciplinaire « Gouvernement et gouvernance des espaces urbains » qui s'est tenu 
du 13-14-15 mai 2009 à la Maison de l’université de Rouen a compté 75 communicants, 12 nationalités. Il est 
valorisé par un numéro de l’Espace Politique « Les arènes du débat public urbain » (1/2010) 
http://espacepolitique.revues.org/index1519.html, consulté en janvier 2013. 
4 Le compte rendu de ces journées doctorales est consultable à l'adresse suivante : http://participation-et-
democratie.fr/fr/node/18, consulté en janvier 2013. 
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parfois aux sentiments d’appartenance spatiale des populations ; d’autres s’appuient au 
départ sur les représentations spatiales des habitants, sur leurs attentes et leurs besoins 
avant d’aborder la gestion de l’espace. En revanche, force est de constater que, lors de 
ces rencontres, les chercheurs toutes disciplines confondues ne s’occupent ni des outils 
spécifiques à la géographie et encore moins de ceux de l’analyse spatiale pour aider à la 
prise de décision, aux diagnostics ou aux projets d’aménagement eux-mêmes, ni des 
outils permettant l’émergence des besoins des habitants, ni de ceux favorisant un trans-
fert des savoirs géographiques pour développer une participation « éclairée » de la po-
pulation, ni des méthodes et outils de transfert de l’information entre experts et citoyens, 
entre experts et élus. Dans ces domaines techniques, le savoir-faire des géographes 
devrait pourtant leur permettre de s’insérer de manière originale et utile dans le proces-
sus de gouvernance. Mais si l’on se réfère toujours à ces trois rencontres, les géographes 
spécialistes d’analyse spatiale et d’aide à la décision étaient quasiment absents de ces 
débats.  

Si les géographes qui s’intéressent aux questions de gouvernance ont du mal à se 
démarquer des économistes, des politiques, des urbanistes, des techniciens du dévelop-
pement local, c’est, de notre point de vue, parce qu’il y a un déficit quant à la construc-
tion des concepts de gouvernance et de gouvernance territoriale pour rendre compte de 
la construction des décisions territoriales. En effet, le concept de gouvernance territo-
riale ne recouvre que les aspects institutionnels des décisions concernant les territoires 
ainsi que les problèmes de gestion « administrative » des territoires sous tous les as-
pects, avec peu ou pas de liens avec l’espace, donc insuffisamment géographique.  

Ces manques sont à l’origine du positionnement du groupe de recherche sur 
l’analyse spatiale et la géogouvernance. Devant ce constat d’insuffisance du concept de 
gouvernance, il s’agit de passer à celui de géogouvernance pour mettre au cœur du pro-
cessus les outils pour construire et transmettre de façon intelligible l’information géo-
graphique, sans laquelle il ne peut être question de co-construction du territoire ou de 
décision partagée (figure 1). 

 

 

Figure 1. L’analyse spatiale : un ascenseur de l’information pour une meilleure compréhension des 
enjeux territoriaux et une décision partagée. Source : adapté de Dubus et al., 2010. 

Pour ce faire, on peut considérer que le bien commun est représenté par l’espace de 
vie, envisagé d’un point de vue spatial comme une source d’enjeux à détecter. Ces en-
jeux doivent ensuite être portés à la connaissance des acteurs du territoire pour leur 
permettre une prise de décision éclairée sur ce bien qui leur est commun (Dubus et al., 
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2010 ; Masson et al., 2012). L’analyse spatiale est le vecteur méthodologique qui per-
met une visualisation de l’espace et de ses devenirs possibles par exemple par des 
images, des simulations paysagères aidant à comprendre précisément ces enjeux spa-
tiaux. C’est ainsi que peuvent être mis en interrelation experts et citoyens : le citoyen 
peut faire remonter ses lectures de l’espace, ses attentes spatiales, l’expert et le géo-
graphe peuvent fournir de manière intelligible les clés d’un espace de plus en plus com-
plexe. Ainsi, par transfert de connaissances entre acteurs, la décision prise peut être 
considérée comme partagée et optimale. 

Cette approche présente l’originalité de placer l’information géographique au cœur 
du processus décisionnel portant sur l’espace de vie. L’analyse spatiale permet de poser 
des diagnostics pour mettre en évidence les enjeux d’un territoire, de les visualiser et de 
simuler des évolutions possibles, contribuant ainsi largement à l’explicitation et au 
partage des connaissances entre experts, décideurs et société civile (figure 2). 

 

 

Figure 2. Le transfert de l’information géographique au cœur du concept de géogouvernance. 

La géogouvernance comprend ainsi l’idée de faciliter l’émergence et la prise en 
compte des besoins des habitants, d’accéder à la compréhension de tous les documents 
présentant les enjeux territoriaux, y compris les documents graphiques, grâce à leur 
présentation didactique à l’aide d’outils géographiques. 

À l’issue de la définition de ce concept, deux pistes de travail se sont précisées pour 
les géographes : 
– l’une est axée sur l’information géographique et les outils de l’analyse spatiale utilisés 
pour sa transmission : il s’agit là entre autres d’étudier la nature de l’information géo-
graphique mise à disposition de la sphère publique, la réalité de son transfert, l’usage 
fait des outils du géographe à ce niveau, leurs atouts mais aussi les limites de leur utili-
sation. Il s’agit aussi d’imaginer les outils de modélisation (graphiques, cartographiques, 
dynamiques ou non, visualisation paysagère, systèmes experts, systèmes multi-agents, 
etc.) à créer pour mieux répondre à la nécessité de partage de l’information territoriale 



Géogouvernance : utilité sociale de l’analyse spatiale 

10 

qui est au cœur du processus de géogouvernance. C’est la question de l’expertise spa-
tiale qui est ici abordée, le géographe tenant le rôle d’expert du territoire ; 
– l’autre piste concerne le rôle du géographe-passeur de savoirs au sein de ce processus. 
Dans ce cadre, il devra d’un côté aborder la question de l’intelligibilité de l’information 
à transmettre aux citoyens, dont les élus, et d’un autre côté celle de l’émergence des 
besoins et attentes territoriales des habitants et de l’intégration des savoirs locaux à son 
expertise, double mouvement nécessaire à l’implication de tous les acteurs dans la cons-
truction de la connaissance. 

Un ensemble de travaux constitue cet ouvrage, avec comme objectif de présenter 
aux lecteurs une analyse de l’efficience réelle du concept de géogouvernance en ba-
layant largement la double piste ouverte précédemment. Il montre les points forts mais 
également les limites du concept, allant parfois jusqu’à son inefficience du fait 
d’obstacles dans la construction de la décision. En cela les échecs sont démonstratifs des 
conditions sine qua non de la réalisation du processus de géogouvernance, ce qui permet 
de poser de nouvelles interrogations scientifiques et d’éthique politique. Autrement dit, 
cet ouvrage ne présente pas de solutions toutes faites aboutissant à une participation 
citoyenne idéale aux décisions concernant l’espace de vie, mais il ouvre des pistes vers 
cet idéal. 

Il est construit de la façon suivante. 
Une première partie : « De la gouvernance à la géogouvernance : le vécu des ac-

teurs » se compose de sept chapitres. Les trois premiers relatent l’expérience de la ville 
de Lausanne qui a mis en place toute une procédure de démocratie participative pour la 
création de l’écoquartier de l’ouest de Lausanne. Les auteurs, de statut mixte (une élue 
de la ville de Lausanne, S. Zamora, un universitaire professeur de géographie, J.-B. 
Racine, un journaliste, L. Bonnard) présentent cette expérience de divers points de vue. 
Ils montrent également comment on est passé d’une première décision « géogouver-
née » à une décision imposée d’en haut après un simple changement de l’équipe muni-
cipale qui reste d’ailleurs de la même mouvance politique. Un quatrième chapitre de P. 
Douart, géographe, est dans la même veine puisqu’il présente la mise en place d’une 
participation citoyenne des Sévillans aux décisions d’aménagement concernant la ville. 
Avec le chapitre suivant, on reste en Espagne avec les problèmes qu’évoque J.-M. Feria, 
géographe, dans la gestion des aires métropolitaines : l’auteur montre qu’en changeant 
d’échelle et de type de regroupements urbains se posent inévitablement des problèmes 
de gouvernance. L’article d’I. Rivière, directrice de bureau d’étude, présente le travail 
réalisé sous sa responsabilité par son entreprise, qui a expérimenté à l’amont le recueil 
et la présentation dynamique des conceptions d’agriculteurs et de maires de communes 
de l’Ouest niçois face à la mise en place de l’Eco-vallée de la plaine du Var, travail mis 
à mal par la suite par l’équipe municipale niçoise car ne correspondant pas à ce qu’elle 
attendait comme résultats. Enfin, M. Ordas, élue de la ville de Versailles, montre la 
construction d’un outil d’évaluation d’indicateurs de propreté qu’elle voudrait « objec-
tif » pour aider les élus à mettre en place un service correspondant aux attentes des 
Versaillais. 

La deuxième partie traite d’« Outils et démarches dans le processus de géogouver-
nance ». Le premier chapitre évoque les démarches des sciences sociales avec D. Bley, 
qui présente notamment le rôle des anthropologues pour la prise en compte du citoyen. 
Puis trois articles rédigés par des géographes ont trait aux usages des outils du géo-
graphe à destination de tout public par les collectivités territoriales : celui de N. Dubus, 
qui propose un protocole d’analyse du web public communal permettant de mettre en 
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évidence la façon dont les collectivités territoriales s’emparent de l’information géogra-
phique, celui de J.-Y. Piot, qui s’intéresse surtout à la cartographie contenue dans ces 
sites. Enfin, celui de C. Helle, géographe mais également élue de la région PACA, char-
gée de l’aménagement du territoire, présente quant à lui la façon dont les collectivités 
territoriales utilisent les outils de l’information géographique mis à leur disposition 
gracieusement par la Région. Les deux derniers chapitres portent sur l’intérêt et les 
limites de la modélisation et de la simulation dans la démarche participative. J.-C. Lou-
bier présente l’intérêt des maquettes virtuelles dans la compréhension des enjeux spa-
tiaux et P. Saint-Amand celui des systèmes experts. 

La troisième partie est intitulée « Le géographe : un expert scientifique pour com-
muniquer avec l’habitant usager de l’espace ». Les deux premiers chapitres traitent du 
géographe dans sa prise en compte de la population en mettant au point des indicateurs 
spécialisés et/ou spatialisés comme aides à la décision : F. Jacob avec des indicateurs de 
propreté urbaine, et les co-auteurs du chapitre suivant (M. Balestrat, J.-P. Chéry et J.-P. 
Tonneau) avec des indicateurs spatialisés de la consommation de terres agricoles en 
milieu périurbain. Les deux suivants concernent l’identification des espaces à enjeux du 
territoire en fonction des problèmes posés (C. Voiron-Canicio, C. Lampin). Enfin, les 
deux derniers chapitres de J.-Y. Piot et M. Masson-Vincent mettent en lumière la façon 
dont le géographe peut contribuer à répondre à la difficile question de la compréhension 
des enjeux territoriaux : dans ce cas il essaie de devenir aussi passeur de savoir entre 
experts et habitants en mettant à disposition des outils et méthodes facilitant leur intelli-
gibilité. 

La conclusion sous la signature de J.-P. Ferrier ouvre sur l’avenir en considérant la 
géogouvernance comme outil durable géoprospectif. 
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Chapitre 1 

Les règles de la co-construction des villes établie s 
par une élue, un géographe et un journaliste  

LAURENT BONNARD, JEAN-BERNARD RACINE, SILVIA ZAMORA 

De la géogouvernance à la participation démocratique en matière d’aménagement 
urbain, il n’y a qu’un pas. Et réciproquement. Autrement dit, les géographes s’invitent à 
la grande fête de la co-construction moderne des villes et des zones périurbaines. Pour-
quoi pas ? Puissent-ils d’abord garder à l’esprit que ce grand mouvement de reconnais-
sance citoyenne, aujourd’hui si à la mode qu’il semble déjà usé, se nourrit en priorité de 
l’enthousiasme et du plaisir de réfléchir ensemble. N’en déplaise aux fronts plissés par 
les concepts et les références. 

Pour le reste, il sera toujours temps d’appeler à la rescousse le dixième principe de la 
Déclaration de Rio qui demande en substance que le public soit impliqué dans les déci-
sions concernant son espace de vie. Avec un objectif majeur : que les projets en question 
soient partagés par l’ensemble des acteurs à travers un processus améliorant la compré-
hension du fonctionnement territorial et, par voie de conséquence, la prise de décision ! 

Chemin faisant, les géographes se rendent-ils vraiment compte où ils mettent les 
pieds ? À leur crédit, toute une réflexion professionnelle, menée de longue date, qui les 
conduit tout naturellement à trouver leur place et leur rôle spécifique dans ces expé-
riences participatives qui ne se ressemblent jamais. Mais ils n’arrivent pas en terrain 
conquis : d’autres pouvoirs sont là, installés de longue date, et qui ne les ont pas atten-
dus pour passer à l’action. 

Pour vérifier concrètement s’il y a compatibilité entre la géogouvernance et les 
compétences classiques et établies en matière d’urbanisme, rien de tel qu’une mise au 
point entre acteurs directement concernés. 

Terrain idéal pour cette vérification : Lausanne. Parce que cette ville du Canton de 
Vaud, sur les bords du lac Léman, en Suisse romande, est engagée dans un vaste projet 
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de réorganisation urbaine s’appuyant explicitement sur une démarche participative (voir 
le chapitre 2). Une opération d’une envergure et d’une ambition telles qu’elle peut avoir 
valeur d’exemple et de test. 

Ce n’est pas un face-à-face. Plutôt un côte à côte. En présence donc, Silvia Zamora, 
socialiste, membre de l’exécutif communal lausannois, en charge de la direction de la 
Culture, du Logement et du Patrimoine, copilote particulièrement active du projet Mé-
tamorphose. Et Jean-Bernard Racine, géographe, professeur honoraire de l’université de 
Lausanne, partie prenante du projet dès le début et à différents titres. Entre ces deux 
personnalités, l’échange (autour d’une table, début 2011) est forcément pointu et puis-
sant. Parce que sous les mots affleurent des valeurs de société sur lesquelles il n’est pas 
question qu’ils transigent. N’empêche : à mi-chemin de la démarche, il est déjà possible 
de vérifier si les (bonnes) intentions participatives du départ ont porté les fruits attendus. 

Du reste, pas besoin de multiplier les points de repère pour prendre le pouls de cette 
opération lausannoise qui est l’une des plus attendues de la législature en cours. 

Un partage du pouvoir 
On peut tourner les choses dans tous les sens : qui dit participation, dit, en fin de 

compte, partage du pouvoir. Un peu, beaucoup, passionnément, peu importe, c’est le 
principe des vases communicants. L’essentiel est là, même si il y a comme une pudeur 
générale à l’aborder de front. 

Silvia Zamora en tire la leçon sans l’ombre d’une hésitation. Ce partage, elle ne l’a 
jamais considéré comme une perte de pouvoir. Au contraire, elle y voit une légitimation 
supplémentaire de la politique suivie. Le système démocratique ne se défausse pas de 
ses responsabilités, il n’y perd rien. Exemples concrets à l’appui. Dans le cas précis, 
c’est la base d’une co-construction du nouveau quartier envisagé. Dans cette perspec-
tive, Silvia Zamora admet que le processus a été poussé assez loin, qu’il pourra l’être 
encore davantage et que des résultats concrets sont déjà palpables : le projet est plus 
intéressant qu’à son lancement… CQFD. 

S’il s’agit de « prendre acte des volontés citoyennes », le géographe ne peut 
qu’acquiescer. Jean-Bernard Racine voit dans le « management des projets urbains 
conçus en collaboration avec les populations concernées », une avancée vers un nou-
veau style d’action publique, vers une capacité à définir des enjeux nouveaux. 

Autant dire qu’il se retrouve pleinement d’accord avec Silvia Zamora quand elle 
évoque les avancées concrétisées par ce mouvement de partage (au sens large). Où « les 
gens ne se satisfont plus de mettre un bulletin dans les urnes » (des occasions qui ne 
manquent pourtant pas en Suisse !), où en quelque sorte l’exercice de la démocratie 
représentative atteint ses limites, où les habitantes et les habitants ne veulent plus se 
prononcer après coup, lorsque les projets sont ficelés. 

Toujours cette aspiration à la participation qui n’est à vrai dire pas confinée à 
l’urbanisme : il y a des demandes pour la concrétiser dans bien d’autres domaines, y 
compris, par exemple, dans le secteur culturel, expériences faites à Lausanne. 

Les réticences des spécialistes 
Cette vision de la participation ne va pas de soi, contrairement à ce qu’on pourrait 

croire. On peut la partager, mais elle a ses exigences. Et dans la pratique urbaine, elle se 
heurte à des obstacles qui commencent à être bien connus. On a beaucoup réfléchi à la 
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représentativité des personnes consultées, par exemple. Mais jusqu’ici, on a peu insisté 
sur les réticences des spécialistes, architectes, ingénieurs ou planificateurs, entre autres : 
« ils le prennent souvent plus mal que les politiques », note Silvia Zamora en passant. Et 
si les géographes semblent moins susceptibles aujourd’hui à cet égard, c’est peut-être 
que jusque-là, ils étaient moins consultés que d’autres ! En tout cas, ici, c’est l’occasion 
ou jamais de mettre l’accent sur cette difficulté méconnue de mise en œuvre de la parti-
cipation : face à l’irruption des habitants dans les processus participatifs, les spécialistes 
habitués à être consultés sur des projets urbanistiques peuvent avoir de la peine à parta-
ger cette compétence qui leur semblait réservée exclusivement. 

Jean-Bernard Racine trouve la parade en privilégiant l’une des missions propres aux 
géographes : organiser le rapprochement entre les experts et les profanes, en mettant en 
lumière l’importance du vécu et du savoir des populations concernées. Une piste parmi 
d’autres pour éviter des blocages d’autant plus redoutables qu’ils sont rarement identi-
fiés comme tels. 

Une transparence indispensable 
Aller plus loin, c’est, de manière plus générale, satisfaire à une exigence qui peut 

imposer, elle aussi, des bouleversements culturels : la transparence des règles du jeu, 
condition sine qua non du succès d’une démarche participative. Silvia Zamora met les 
points sur les « i » : les gens ne sont pas dupes, ils doivent savoir de quelle façon cela va 
se passer… Et du côté des élus, il faut dire d’emblée comment on va tenir compte de 
l’avis de la population. Concrètement, Jean-Bernard Racine rappelle que la participation 
peut passer de l’information à la consultation, puis à la concertation, pour en arriver à la 
négociation. Si ces étapes sont clairement annoncées et respectées, elles prendront leur 
sens et faciliteront la démarche. 

Arrivés là, pas question de tomber non plus dans les excès de « l’omniscience de la 
base », si souvent dénoncés après Alain Bourdin5. Pas question non plus d’ignorer les 
impasses classiques : où des espaces de réflexion et de proposition sont par exemple 
réduits à n’être que des gadgets des pouvoirs publics. Le point d’équilibre est difficile à 
trouver, mais la réussite est à ce prix. 

Reste une dimension fondamentale, qui donne en quelque sorte leur valeur à toutes 
les autres : la prise en compte réaliste de la durée de réalisation d’un projet urbain. Où 
une participation durable permet, moyennant des possibilités de corriger au fur et à 
mesure ce qui ne fonctionne pas, l’appropriation progressive des lieux par leurs habi-
tants. 

À Lausanne, une charte de la participation fixait très concrètement les droits et les 
devoirs des uns et des autres. Elle faisait partie, dès l’origine, des quatre piliers princi-
paux du projet Métamorphose. Loin d’être une gesticulation dans l’air du temps, c’était 
à la fois un geste fort en direction de la population lausannoise et une précaution straté-
gique : un engagement réciproque, fixé noir sur blanc, diminue les risques qu’il se dilue 
dans les rapports de forces politiques – et c’est encore mieux s’il peut être adopté par le 
Législatif communal… comme à Lausanne ! 

Jean-Bernard Racine, comme en écho à Silvia Zamora : d’une certaine manière, 
l’aménagement urbain ainsi conçu, en termes de gouvernance, s’emploie à rapprocher 
démocratie participative et démocratie représentative, celle-ci étant enrichie par de nou-

                                                           
5 Bourdin A., 2009. Du bon usage de la ville, Paris, Descartes & Cie, p. 138. 
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velles procédures délibératives et consultatives. Gouvernance, voire déjà, quoique de 
manière encore implicite, et à un premier niveau, géogouvernance, en attendant une 
deuxième phase, postérieure au choix du plan directeur localisé, comme en témoigne le 
travail thématique des ateliers participatifs. Un travail qui a constamment mobilisé et 
ordonné des références d’ordre géographique. Grandir, et vieillir (ensemble), penser 
spatialement la mixité, consommer (autrement et écologiquement), bouger (en douceur) 
et imaginer les formes de mobilité, échanger (possible mais pas obligatoire), permettre 
de s’activer, échapper au ghetto résidentiel, penser la variété, la hiérarchie et 
l’organisation des espaces publics, et finalement construire, en sachant jouer sur les 
vides et les pleins, et préserver les espaces vides pour laisser une place à l’imagination 
permanente, pour de nouvelles pratiques. 

Depuis cette mise au point entre spécialistes bien intentionnés, de l’eau a coulé sous 
les ponts. La composition de l’Exécutif communal a changé. L’âme de la participation, 
Silvia Zamora, s’est retirée, comme elle l’avait dûment annoncé. Les contingences fi-
nancières ont rattrapé le projet Métamorphose. La participation pourrait en faire les 
frais. Un véritable test pour la démocratie à l’échelle de la commune. 

 


